
LE CHANTIER D’INSERTION MEYGALIT OUVRE UNE ANTENNE  
Créée en 2008, l’association MEYGALIT, basée à St Julien Chapteuil s’est 
fixée l’objectif de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de 
personnes en difficultés en s’attachant à restaurer, valoriser, protéger et 
entretenir le patrimoine naturel, culturel et bâti.  
Bénéficiant d’un encadrement spécifique, les salariés réalisent différentes 
missions auprès de collectivités ou d’associations. (Petits travaux entretien, 
espaces verts, aménagement, balisage chemins de randonnée…).  
Suite à l’arrêt du chantier d’insertion de Bonneval, Meygalit a ouvert une antenne à Craponne, zone d’activité de 
l’abattoir, soutenu par les différents partenaires de l’insertion et de la Communauté d’Agglomération du Puy-en-
Velay. L’association compte actuellement 20 salariés. Plus d’informations : www.meygalit.fr / 04 71 01 04 28 / 06 
47 39 24 53 / meygalit@orange.fr 

LA TRAVIATA 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, l’Opéra National de Paris se 
délocalise et s’installe à Craponne le vendredi 16 décembre à 19h30 à la 
salle du rez-de-chaussée de la mairie.  
Votre Micro-Folie vous propose une diffusion gratuite de La Traviata, 

opéra de Giuseppe Verdi.  

AGENDA DU MOIS DE DECEMBRE 
 

Tous les 
samedis 

Marché le matin 

6 et 13 

Ateliers « et si on prenait soin de nos yeux » 
avec Lou Magaud et Solenne Béringer (3 place 
Croix de Mission) Le 6 : comment nourrir mes 
yeux. Le 13 : je défatigue mes yeux. Réservation 
06 33 49 69 43 

Tous les 
samedis 

Venez découvrir l’espace de gratuité (11 place 
aux fruits) le matin 

Tous les 
samedis 

Permanence/expo de la sté d’histoire à la 
maison de la voûte, de 10h à 12h 

8 
Café des aidants, de 15 à 16h30, à la pâtisserie 
du Donjon inscription EHPAD Saint Dominique 

Tous les 
samedis 

Ouverture de la boutique solidaire du Secours 
Catholique de 9h à 12h 

9 
Permanence UFC Que Choisir en mairie, de 
8h30 à 12h. Rdv au 04 71 02 29 45 

Tous les 
jours 

Vitrofolie dans les anciens RDC commerciaux, 
sur le thème de la dentelle. Carte du circuit et 
livret d’information disponibles au BIT 

9 
Permanence de la Brèche à destination des 
associations de 15h à 18h au Cyprès. 

Tous les 
jours 

Exposition d’icônes de Laure Barlet, 13 
chemin du Monteil, 06 74 93 99 40 14 

Pause-jeu de 10h à 12h au pôle petite enfance, 
avec la ludothèque Cékankonjou. Infos au 06 28 
35 76 04 

Du mardi 
au samedi 

Exposition de peintures et sculptures à la 
galerie Mikaleff, de 9h à 13h. 16 

L’opéra « La Traviata » à Micro-folie à la mairie 
(voir article) 

Vendredis 
et samedis 

Vesti-boutique de la Croix Rouge (vendredi : 
14 à 17h, samedi : 9 à 12h). 17 et 18 

Trains du Père Noël organisés par le CFHF, au 
départ d’Usson (14h15) ou de Craponne (15h). 
Réservations en ligne : 
chemindeferduhautforez.addock.co 

3 

Marché de Noël du centre hospitalier de 10h 
à 18h. Nombreux exposants, animations, 
buvette et petite restauration sur place.  
Infos 04 71 01 10 00 

16 au 24 Animations de Noël (voir articles) 

20 
Spectacle de fin d’année du collectif famille : 
« le Noël de Léo, le petit Robot », à 17h à la 
salle polyvalente (spectacle familial pour les 
18mois à 5ans). Réservations : 06 74 39 79 90. 
Tarif : de 1 à 7.50€/adulte (selon QF) 4 

Super loto à 14h à la salle polyvalente, 
organisé par l’APEL des écoles catholiques. 
Nombreux lots, tombola, buvette et vente de 
gâteaux 28 

Radio Craponne fête ses 40 ans (voir article) 

5 et 19 
Permanence de la DGFIP à France Services, 
sur RDV au 04 71 03 31 40  

 

7 
Confection/écriture carte de la nouvelle 
année avec le collectif 60+, EPHAD St 
Dominique sur inscription 04 71 01 16 34 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

CRAPONNE : LAUREAT AU CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

Le Département et sa Maison du Tourisme mettent en place chaque année le 
concours des « Villes et Villages Fleuris » afin de valoriser les bourgs de Haute-
Loire en matière de fleurissement. 
19 ont accueilli le jury départemental composé d’élus, de professionnels en 
aménagement paysager ainsi que des techniciens des collectivités territoriales. 
A l’issue des visites du jury, le palmarès départemental 2022 vient honorer 
l’implication de 15 communes dont Craponne-sur-Arzon qui décroche le 1er prix 

dans la catégorie « 1000 à 3499 habitants ».  
Les aménagements et l’entretien des espaces publics et espaces verts, les initiatives mises en place : permis de 
planter, jardins familiaux, démarche zéro phyto ont permis à Craponne de renouer avec ce label après plusieurs 
années d’absence.  
Cette reconnaissance récompense les efforts de tous pour l’amélioration de notre cadre de vie et de notre image.  

PRISE DE RENDEZ VOUS EN LIGNE POUR LES CARTES D’IDENTITE ET PASSEPORTS 
La mairie de Craponne va mettre en place au cours du 1er trimestre 2023, la prise de rendez-vous en ligne pour les 
cartes nationales d’identité et les passeports. 
Ce service sera directement accessible et les rendez-vous donnés uniquement sur cette plateforme via le site de la 
mairie : https://www.craponnesurarzon.fr/. Si vous ne disposez pas d’un accès internet adressez-vous à l’espace 
France Service, place de la Gare ou au 04.71.03.31.40. 
Lors de votre rendez-vous en mairie, vous devez être en possession : 
- du numéro de la pré-demande faite sur le site de l’ANTS (lien sur le site de la mairie) ou du formulaire papier 
- d’un justificatif de domicile de moins d’un an au nom du demandeur (joindre une attestation d’adressage de la 
mairie de votre domicile si votre nouvelle adresse ne figure pas sur votre justificatif). 
- d’une photo conforme de moins de 6 mois 
- de votre carte d’identité et/ou passeport actuel. (En cas de perte ou de vol de la carte d’identité, il faudra fournir 
une déclaration de perte et un timbre fiscal de 25€). 

L’établissement et la délivrance des titres peuvent nécessiter du temps. Il est donc primordial de prévoir 
suffisamment à l’avance la création ou le renouvellement de vos titres d’identité (notamment pour les 

voyages scolaires, les examens ou le permis de conduire ou encore des vacances à l’étranger). 
En quelques chiffres, le service administratif a établi 1372 cartes d’identités et 846 passeports (janvier à novembre)  

40 ANS DE RADIO CRAPONNE 
Jean Pierre Langénieux vous convie le 28 décembre à partir de 19h30 pour fêter les 40 
ans de Radio Craponne. Rendez-vous au gymnase pour une soirée festive, un buffet 
dînatoire et des animations. Pour participer à la soirée, réservation obligatoire au BIT ou 
à la radio, accompagné du règlement de 20€, avant le 12 décembre. Pour toute 
information, contactez le 06 83 52 12 52 / 04 71 03 30 00  (Uniquement le mardi et 
le jeudi matin) ou par mail radio-craponne@orange.com www.radiocraponne.com. 

C’est en 1982 que Jean Pierre avec l’association des commerçants dont il est président, crée une radio libre : Radio 
Craponne. Le collectif des commerçants s’est investi aussi bien en termes de temps et d’argent pour monter ce 
projet. La diffusion des émissions se réalisait grâce à l’interférence d’une antenne de la Loire. 
Ils ont commencé dans l’arrière-boutique d’une quincaillerie, mais le succès fût immédiat, et la jeune radio a dû se 
déplacer plusieurs fois. Aujourd’hui elle est située dans un appartement de la mairie au 10 rue des Dragons.  
Depuis 40 ans, de nombreux animateurs font vivre cette radio par des programmations musicales riches et variées, 
des interviews et commentaires sportifs …. 
Pour la petite histoire, au départ Radio Craponne était juste un projet éphémère qui a été victime 
de son succès et qui était dans l’illégalité, ce n’est qu’en 1992 que Jean-Pierre obtient une 
autorisation. 
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N°99 décembre 2022 

Pour recevoir l’écho par mail - Inscription sur 
craponnesurarzon@craponnesurarzon.fr 

Informations Cyprès : 09 70 16 08 72 
Plus d’informations (Tarifs ou horaires) auprès  

du Bureau d’Information Touristique de Craponne (BIT*) : 
04 71 03 23 14 ou craponne@lepuyenvelay-tourisme.fr 
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LA LIGNE DE BUS CRAPONNE – LE PUY EN VELAY S’ETOFFE 

Suite à un questionnaire mené auprès des usagers et des transporteurs par le conseil 
d’exploitation de la Régie des Transports, un horaire supplémentaire de départ a été 
rajouté le matin à la ligne régulière L 20. Auparavant, il y avait un départ à 6H30 de 
Craponne ; et deux retours : à 17H15 et à 18H20 au départ du pôle intermodal.  
A compter du 5 décembre 2022, en période scolaire, il sera donc possible de se rendre 
au Puy-en-Velay au départ de Craponne à 6h30 et à 7h30. Pour connaitre l’ensemble 
des horaires actualisés, vous pouvez consulter le site Mobilité en Velay.  

Il existe également un transport à la demande (TAD) qui permet un retour sur Craponne 
en fin de matinée le mardi et un départ pour le Puy en début d’après-midi le jeudi. Réservation obligatoire jusqu’à 
la veille du départ. 

Le ticket de bus et de TAD est à 1,50 € à prendre directement dans le bus ou possibilité d’acheter des carnets de 
10 tickets à 12 € au bureau de tabac GABE – Bd du Nord. 

Pour plus de renseignement, n'hésitez pas à contacter l'espace commercial mobilite.lepuyenvelay.fr/ ou 
directement au 04 71 02 60 11.  

REHABILITATION DES CHAPELLES DU SACRE CŒUR ET DE ST FRANCOIS REGIS 

À la suite du legs de Madame Marguerite Vallade, bienfaitrice de la 
commune, 
50 000 € seront alloués selon ses dispositions à la restauration d’une 
chapelle de l’église. 
Des aides publiques sur des fonds dédiés aux Monuments Inscrits à 
l’Inventaire des Monuments Historiques ont été aussi sollicitées. 
Une souscription en partenariat avec la Fondation du Patrimoine à 
destination des particuliers et des sociétés permettrait la restauration 
d’une deuxième chapelle. 
Celle du Sacré Cœur et de Saint  François Régis verraient alors une 
intervention sur les décors peints, les autels et boiseries, une réfection 
des parquets, des travaux de maçonnerie et d’électricité. 
Pour réaliser un don, des flyers sont disponibles notamment en mairie ou 
à l’Eglise, ainsi que sur le site internet www.craponnesurarzon.fr.  
Des dons en ligne sont également possibles à partir du site internet de la 
Fondation du Patrimoine : www.fondation-patrimoine.org/79205  

Vos dons ouvrent la possibilité de réduction d’impôts tant pour les 
particuliers que pour les entreprises. 

 
 

LA CROIX ROUGE 
Le bureau d’information touristique ayant déménagé, la Croix Rouge va s’installer au 7 place du For. La 
Vesti-boutique restera ouverte rue du commerce jusqu’au 31 décembre pour réouvrir le 13 janvier à 
cette nouvelle adresse, aux mêmes jours et heures d’ouverture les vendredis de 14h à 17h et les samedis de 9h à 
12h. Avec les recettes des ventes (de vêtements, linge de maison, chaussures, vaisselle, bibelots, livres…) de la 
Vesti-boutique et des bourses aux vêtements la Croix Rouge accompagne financièrement les sorties scolaires des 
collégiens, les animations des résidents des Ehpad et des usagers du Cyprès. La Croix Rouge répond également à la 
sollicitation des assistantes sociales.  

NOUVELLES ACTIVITES OU CHANGEMENTS 
 

 
 
 

 

 

E-KoZ Photography 
Photographe professionnel 

Nouvelle activité 
BALDELLA Sylvain 

6 Lotissement de la prairie 
07 71 45 46 22 / ekozphotography@gmail.com 

 

MATTONSEN 
Spécialisé dans le fumage de saumon 

Changement de propriétaire 
MALIGE Jérôme 

Les Cours 
06 07 35 52 01 / jmalige@yahoo.fr 
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